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Préambule 

" La certification des semences requiert une vérification de la conformité de chaque culture aux règles 
et normes du règlement technique de la production, du contrôle et de la certification des semences. 

Ces règles et normes sont destinées à garantir l’identité variétale, la pureté variétale, la pureté 
spécifique et l’état sanitaire des semences produites. 
Pour vérifier la conformité des cultures, vous devez appliquer les instructions indiquées dans ce 
manuel d’inspection.  
Vous êtes agréé par la Direction de la Qualité et du Contrôle Officiel (SOC France) et par conséquent 
vous seul êtes responsable des décisions que vous prenez sur la conformité des cultures qui vous sont 
confiées. 
Les résultats de vos inspections, la décision de conformité et les informations ou documents qui vous 
sont transmis, sont strictement confidentiels. Vous ne devez en aucun cas les transmettre à d'autres 
techniciens agréés ou à d'autres destinataires que ceux qui vous sont indiqués.  
Votre activité fait l’objet d’une surveillance par des inspecteurs du SOC France. Cette surveillance 
comprend une inspection proprement dite de cultures choisies au hasard et un audit permettant 
d’évaluer votre compétence et la conformité des moyens utilisés pour réaliser vos propres 
inspections par rapport aux instructions qui vous sont données ". 
 
Le Référent technique national de la Direction de la Qualité et du Contrôle Officiel (SOC France) 
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Ce manuel s’applique pour les espèces suivantes : 
 

• Semences de lin textile  (Linum usitatissimum L.) 
 

• Semences de lin oléagineux  (Linum usitatissimum L.) 
 
 

Ce manuel est organisé en application des dispositions du règlement technique général de la production, 
du contrôle en vue de la certification des semences et des plants (Arrêté du 6 Août 2020, publié au JO du 
14 Août 2020) et du règlement technique annexe de la production, du contrôle et de la certification des 
semences de lin (Arrêté du 28 Mai 2020, publié au JO du 30 Mai 2020). 

 

Ce manuel et l’ensemble des règlements sont disponibles sur le site de SEMAE : www.semae.fr 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1 - Champ d'application



 

CCERT-DR-06-322 révision 1.0 - Date d’application 10/05/2023 5 

 

 

 

 

 

Toute production de semences de lin fait obligatoirement l'objet d’une déclaration de culture auprès de la 
Direction de la Qualité et du Contrôle Officiel (SOC France). 

Le lin textile et le lin oléagineux sont des espèces dont la reproduction s’effectue par autogamie. 
 

• Matériel de sélection (MS) 

Il s’agit des semences de sélection de générations antérieures aux semences de prébase produites sous la 
responsabilité de l’obtenteur. 

 

• Semences de prébase (PB) 

Les semences de prébase sont issues en une seule génération du matériel de sélection et sont prévues 
pour la production de semences de base. 

 

• Semences de base (SB) 

- Le produit obtenu par le semis du matériel prébase constitue la première génération de semences 
de base appelée B1. 

- Le produit obtenu par le semis du matériel B1 constitue la deuxième génération de semences de 
base appelée B2. 

- Le produit obtenu par le semis du matériel B2 constitue la troisième génération de semences de 
base appelée B3. 

- Le produit obtenu par le semis du matériel B3 constitue la quatrième génération de semences de 
base appelée B4. 

 

• Semences certifiées 

Il est prévu au maximum 2 générations de semences certifiées pour les variétés de lin oléagineux et 
3 générations pour celles de lin textile. 

- Le produit obtenu par le semis de la semence de base (B4) constitue la semence certifiée de 
première reproduction (R1). 

- Le produit obtenu par le semis de la semence certifiée de première reproduction constitue la 
semence certifiée de deuxième reproduction (R2). 

- Le produit obtenu par le semis de la semence certifiée de deuxième reproduction constitue la 
semence certifiée de troisième reproduction (R3). 

2 - Système de production
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La filiation (conformité des semences mères "SM" ) 

La filiation de la production doit être vérifiée par un contrôle de cohérence entre les données (variété, 
numéro de lot semences mères, catégorie …) portées sur les étiquettes officielles présentées par 
l’agriculteur multiplicateur et les données imprimées sur la fiche d’inspection. 

Vérifier que la catégorie des semences mères ("SM") correspond bien à la catégorie à produire en fonction 
du schéma du système de production (page n°6). 

Le non-respect de la filiation est une cause de refus. 

 

 

L’identification de la ou des parcelles  

Toutes les parcelles doivent être identifiées par un moyen approprié. 

L’objectif étant de mettre en relation la déclaration de culture, la parcelle mise en place et la fiche 
d’inspection associée.  

Par moyen approprié on entend : pancarte (au minimum reprenant le n° de culture), positionnement des 
cultures sur un plan ou carte géographique, coordonnées GPS, références cadastrales… 

 

 

L’isolement 

Une parcelle de multiplication doit être isolée de toute autre culture de lin : une bande non semée ou 
détruite doit être identifiable jusqu’à la récolte. 

 

 

L’identité variétale 

L’identité variétale est vérifiée par comparaison des caractères morphologiques de la variété visibles lors de 
la visite d’inspection avec ceux de la description officielle (CCERT-DR-06-027). 

 

 

 

3 - Les conditions de production et règles de culture
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L’état cultural 

Il est conforme lorsqu’il permet de vérifier la conformité des autres règles ou normes de culture lors de 
l’inspection, notamment la pureté variétale, l’identité variétale et l’état sanitaire. 

 

 

L’état sanitaire 

La présence de maladie réduisant la valeur d'utilisation des semences peut être une cause de refus. 

 

 

La pureté variétale 

Les tolérances fixées dans le tableau ci-dessous sont appliquées au stade floraison. 

 

 

 
Taux et nombre maximal d’impuretés 

Types d’impuretés 
Semences de 
prébase et de 

base 

Semences certifiées 

R1 R2 R3 

Plantes d’une autre 
variété 

Hybrides naturels 

3 ‰ 20 ‰ 25 ‰ 25 ‰ 

Plantes présentant des 
fleurs à pétales d’une 
couleur différente 

10 par are 30 par are 50 par are 100 par are 
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Lettre d’agrément - (CCERT-DR-00-026) 

• L’agrément est officiel et individuel.  
• L’agrément est émis par la direction de la Qualité et du Contrôle Officiel justifiant votre qualification 

pour effectuer les inspections cultures. 
• L’agrément peut être suspendu ou retiré.  

 

Manuel d’inspection- (CCERT-IT-06-004)  

• Ce manuel regroupe toutes les instructions nécessaires à l’inspection des cultures de semences de lin 
• La dernière version à jour est téléchargeable sur le site de SEMAE. 

 

Fiches d’inspection 

• Les résultats de la visite d’inspection sont enregistrés sur la fiche d’inspection (page n°21 à 25 ). 
• La fiche d’inspection doit permettre, à n'importe quel moment, de connaître l'état précis de la 

parcelle par rapport aux exigences permettant de juger sa conformité aux règles et normes qui lui 
sont applicables, du début à la fin des visites réglementaires.  

 

Avis d’inspection - (CCERT-F-00-556) 

• L'avis d’inspection est le document d'information qui permet de préciser les travaux à réaliser pour la 
mise aux normes de la culture, et/ou de notifier le refus de la parcelle à l'agriculteur et à l'entreprise 
en cas de non-conformité à une règle de production (page n°26 à 29 ). 

• Disponible auprès de la délégation régionale SEMAE à laquelle vous êtes rattaché. 

 

Fiches descriptives - (CCERT-DR-006-027) 

• Les fiches descriptives présentent les caractères morphologiques utilisés pour l’identité et la pureté 
variétale. 

• Disponible auprès de la délégation régionale SEMAE à laquelle vous êtes rattaché. 

 

Outils de mesure 

• Ces outils permettent d’aider les techniciens agréés dans leur inspection pour vérifier la localisation 
de la parcelle, de contrôler la superficie , l’isolement, de réaliser les comptages… . 

• Par exemple le topo fil, le GPS, la cartographie, un bâton étalon, un mètre… 

 

4 - Documents officiels et outils de travail4 - Documents officiels et outils de travail
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Visite Agriculteur 
Multiplicateur 

Visite d’inspection 
de la culture 

Décision sur la 
conformité de la 

culture 

Les avis 
d’inspection 

5 - Les différentes étapes du remplissage de la fiche d'inspection
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Les cultures de lin font obligatoirement l’objet d’une visite d’inspection au moment de la floraison. 

Pour chacune des règles énoncées ci-dessous, compléter les rubriques de la fiche d’inspection et statuer. 
Dès lors qu’une non-conformité est enregistrée la parcelle est refusée. 
 

Rencontre avec l’agriculteur multiplicateur 
 
Ce que je dois faire, lorsque je suis avec l’agriculteur multiplicateur. 

Je vérifie : 
 L’espèce, la variété semée et la catégorie à produire 

 La filiation (vérification des étiquettes officielles des lots de semences mères : espèce, variété, numéro 
de lot, catégorie) 

 La superficie inspectée par rapport à la superficie déclarée 

 Le numéro de technicien agréé 

 Le nombre de parcelles et leurs superficies 

 Le moyen d’identification de la ou des parcelles 
 

Comment je dois faire, je vérifie l’exactitude des informations imprimées sur la fiche d’inspection. 
 

L’en-tête de la fiche d’inspection 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Je vérifie le nom et le numéro de technicien agrée porter dans l’en-tête de la fiche d’inspection  

Si l’information est erronée, je raye et j’indique mes noms, prénoms et numéro de TA à la place. 

 

 

6 - L'inspection des cultures
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Si la variété et la catégorie à produire indiquées sont différentes, je préviens le service production ainsi que 
la délégation régionale de SEMAE concernée. Je reporte les bonnes informations sur la fiche. 

 

La filiation 

Je demande les étiquettes officielles des semences mères à l’agriculteur et je compare les données figurant 
sur les étiquettes officielles avec les données de la fiche d’inspection : espèce, variété, catégorie et numéro 
de lot(s) des semences mères, poids des lots et nombre d’étiquettes. 

Je vérifie que la catégorie des semences mères correspond bien à la catégorie des semences à produire 

Je reporte les résultats de ces observations sur la fiche d’inspection : 

• C = Conforme : l’espèce, la variété, la catégorie et les numéros de lots sont identiques. 
• NC = Non Conforme : l’espèce, la variété ou la catégorie ou les numéros de lot sont différents ou 

incomplets. 
• NV = Non Vérifié : l’agriculteur ne peut pas présenter les étiquettes officielles.  

 
Dans le cas d’un numéro de lot supplémentaire ou différent de celui de la fiche, je reporte le 
nouveau numéro de lot au-dessous de ceux existants dans la rubrique dédiée sur la fiche. 

 

La superficie à inspecter par rapport à la surface déclarée 

Je vérifie la surface avec l’agriculteur. S’il y a une erreur, je ne modifie pas la surface déclarée dans l’en-
tête de la fiche, mais je complète la case " Surface inspectée " en bas de la fiche avec la surface réelle. 
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Le nombre de parcelle et leurs superficies 

Je questionne l’agriculteur pour connaître le nombre de parcelles et je vérifie si l’addition des surfaces de 
l’ensemble des parcelles correspond bien à la superficie inspectée totale. 

• Lorsque le contrat correspond à la mise en place d’une ou plusieurs parcelles généralement 
la fiche d’inspection pré-imprimée suffit. 
Je reporte la superficie réellement constatée dans la rubrique " Surface inspectée " située en 
bas du document. 

 

• Lorsque le contrat correspond à la mise en place sur le terrain de plusieurs parcelles, j’ouvre 
uniquement une fiche supplémentaire pour chaque parcelle dont la pureté variétale est non-
conforme. 

Ce cas particulier concerne le plus souvent un déclassement avec changement de catégorie. 
 

- J’identifie chaque fiche par le numéro de culture figurant sur la fiche initiale suivi d'un indice 
parcellaire alphabétique.  

 

- Je mentionne le nombre total de fiches utilisées pour le contrat dans la case prévue à cet 
effet.  

 

- Je recopie mon nom et mon numéro de technicien agrée.  
 

- Je reporte la surface inspectée pour chaque fiche dans la rubrique " Surface inspectée " 
située en bas de la fiche d’inspection dans le cartouche conformité de la culture. 
 

 

 

 

 

 

 

 

L’identification de la parcelle 

Je complète le cadre identification de la parcelle en cochant " oui " et j’indique le moyen utilisé (par 
exemple pancarte (au minimum reprenant le n° de culture), positionnement des cultures sur un plan ou 
carte géographique, coordonnées GPS, références cadastrales…) 
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Visite de la (des) parcelles(s) 
 

Comment circuler dans une parcelle 

Pour me déplacer dans une parcelle, j’effectue un cheminement aléatoire de façon à croiser toutes les 
lignes de semis. 
 

Je traverse la (les) parcelle(s) en vérifiant : 

 
L’isolement 

C'est l'agriculteur multiplicateur qui est responsable de l'isolement de sa parcelle. 

Je vérifie la présence d’une bande non semée ou détruite entre la parcelle de multiplication et toute autre 
culture lin. 

Cette bande doit être également présente entre 2 parcelles de multiplication d’une même variété avec des 
catégories à produire différentes. 

J’enregistre la décision de conformité sur la fiche. 

 

L’identité variétale 

Je vérifie l’identité variétale pour les caractères observables en floraison en comparant les caractères 
morphologiques visibles de la variété à l’aide des fiches descriptives mises à ma disposition et je coche la 
case adéquate sur la fiche. 

J’utilise l’indication non vérifiée (NV) dans le cas où je n’ai pas en ma possession de fiche descriptive, 
notamment pour les variétés en cours d’étude. 

 

L’état cultural 

Il est conforme lorsqu’il permet de vérifier la conformité des autres règles ou normes de culture lors de 
l’inspection notamment la pureté variétale, l’identité variétale et l’état sanitaire. 

Un mauvais état cultural peut être une cause de refus. 

Je renseigne la décision de conformité sur la fiche d’inspection. 

 

L’état sanitaire 

La présence de maladie réduisant la valeur d'utilisation des semences peut être une cause de refus.  La 
décision de conformité doit être portée sur la fiche. 
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La date d’inspection et le stade de la plante 

Je reporte sur la fiche, le stade de la plante ainsi que la date à laquelle l’inspection est effectuée. 

La visite obligatoire d’inspection se déroule au stade floraison. 

 

 

 

 

La pureté variétale 

Dans un premier temps, s'assurer de l'homogénéité de la parcelle au regard des impuretés à compter : 

• si la parcelle est homogène, l’évaluation sera faite sur l'ensemble de la parcelle.  

• en cas d'hétérogénéité, l’évaluation devra être réalisée sur chaque partie de parcelles 
homogènes. 

 

Les évaluations devront être réalisées sur au minimum 5 unités de comptage de 20 m2 en les 
répartissant au hasard sur la totalité ou sur la partie de parcelle concernée. 
 

Evaluer la pureté variétale c’est dénombrer : 

- Le nombre de plantes présentant des fleurs à pétales d’une couleur différente. Elles sont 
comptabilisées en nombre de plantes/are. Je reporte pour chaque comptage le nombre de 
plantes observées et j’additionne l’ensemble des comptages pour obtenir un total d’impuretés 
variétales à fleurs de couleur différente/are. 

- Le nombre des autres types d’impuretés variétales (fleurs plus grandes ou plus petites, couleur 
filet d’étamine différente etc…). J’enregistre pour chaque comptage le nombre d’impuretés 
variétales trouvées et j’additionne l’ensemble des comptages pour obtenir un total des autres 
types d’impuretés variétales. 

 

Ensuite, j’ajoute pour chaque comptage de 20 m2, le nombre d’impuretés variétales à fleurs de couleur 
différente et le nombre des autres types d’impuretés variétales pour obtenir le total des impuretés 
variétales observées. 

La totalisation de la ligne « total impuretés variétales » donne le nombre d’impuretés variétales 
constatées pour une surface donnée. 

Aussi, il est nécessaire d’évaluer le peuplement (nombre de plantes/m2) pour calculer le taux de pureté 
variétale. 
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L’évaluation du peuplement 
 

• Pour le semis en lignes : 

 

1. Se munir d’un mètre ou 
d’une baguette graduée. 

2. Réaliser 5 comptages au  
hasard sur 20 cm de longueur 
dans des zones homogènes 
pour évaluer la densité de  
plantes sur 1 mètre linéaire. 

3. Pour obtenir le nombre de 
Plantes au m²  
 

= Nb de plantes / mètre linéaire  x  Nb de rang / 1 m 
 

Exemple : 

Nb de plantes 
comptabilisées 
 

Comptage 
n°1 

Comptage 
n°2 

Comptage 
n°3 

Comptage 
n°4 

Comptage 
n°5 

Total 
1 mètre linéaire 

32 34 31 38 35 170 

 

170 plantes / mètre linéaire x 10 rangs/ 1 mètre = 1 700 plantes / m² 

 
 
 
 

• Pour le semis éclaté (Socs étaleurs) 

 

1. Utiliser un cadre ou un 
cerceau avec une  
surface prédéfinie. 

2. Réaliser 5 comptages au 
hasard dans des zones  
homogènes pour évaluer 
la densité de plantes sur 
1 m²  
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Exemple : 

Cadre de : 0.20 m x 0.25 m = 0.05 m² 

Comptages : 5 comptages x 0.05 m² = 0.25 m² 

 

Nb de plantes 
comptabilisées 
 

Comptage 
n°1 

Comptage 
n°2 

Comptage 
n°3 

Comptage 
n°4 

Comptage 
n°5 

Total 
pour 0.25m² 

75 80 76 88 86 405 

 

Nombre de plantes / 1 m² = 405 / 0.25 = 1 620 plantes / m² 

 
J’indique dans le cadre " peuplement " de la fiche d’inspection le nombre de plantes/m2. 

 

 

 

 

Exemple de calcul de la pureté variétale : 

 

   20 m2   20 m2 20 m2   20 m2 20 m2   TOTAL 

Impuretés variétales 
fleurs de couleur 
différente 

2 1 0 4 2 9/are 

Autres types 
d’impuretés variétales 3 1 2 2 3 11 

TOTAL 

Impuretés variétales 
5 2 2 6 5 20 

 

 

- La totalité des comptages représente 100 m2 avec un peuplement estimé de 2 000 plantes/m2, cela 
représente un ensemble de 200 000 plantes observées. 

- Le total des impuretés variétales (impuretés variétales à fleurs de couleur différente + autres types 
d’impuretés variétales) exprimées en ‰ est donc de : 

 

( 20 x 1 000 ) / 200 000 = 0.1‰ 

Soit une pureté variétale moyenne de       1 000 - 0,1 = 999,9 ‰ 
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J’enregistre la décision de conformité de la pureté variétale en cochant les cases adéquates (C ou NC) en 
vérifiant bien si la culture est conforme, selon la catégorie à produire, par rapport à la norme d’impuretés 
variétales totales exprimée en ‰ et aussi par rapport à la norme d’impuretés variétales à fleurs de couleur 
différente par are. 
 
J’indique la pureté variétale dans les cases correspondantes sur la fiche d’inspection. 

Si les comptages n’ont révélé la présence d’aucune impureté, mettre " 0 " (zéro) dans tous les comptages 
et indiquer pureté variétale " 1000,0 ‰ ". 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Décision de conformité de la culture 

A la fin de la visite d’inspection, je dois prendre une décision sur la conformité de la culture et l’indiquer dans 
la partie concernée de la fiche en précisant : 

• Surface inspectée : elle correspond à la surface réelle de(s) parcelle(s) qui a fait l’objet de visites 
d’inspection 

• Surface conforme : c’est la superficie qui répond aux règles et normes applicables à la culture. 

• Surface refusée (non conforme) : c’est la superficie qui ne répond pas aux règles et normes applicables 
à la culture, il y a eu un ou plusieurs avis d’inspection rédigés. 

• Code de refus : j’indique le code correspondant au motif de refus le plus significatif. (annexe n°2) 

• Surface déclassée : A ne compléter que dans le cas d’une culture qui ne répond pas aux règles et 
normes de la catégorie à produire mais à celle de la génération suivante (ex : cas d’une SB non 
conforme aux règles SB mais conforme aux règles SC). Je précise alors la catégorie pour laquelle la 
culture est conforme. 
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En cas de déclassement partiel, je dois ouvrir une fiche d’inspection supplémentaire. La fiche d’inspection 
pré-imprimée reprend les résultats d’inspection et la surface de la partie conforme. L’autre fiche 
supplémentaire reprend les résultats d’inspection et la surface de la partie déclassée. 

En cas de déclassement et/ou refus (partiel ou total), un avis d’inspection doit être réalisé pour prévenir 
l’agriculteur multiplicateur, l’établissement et la délégation de SEMAE concernée. 

 

• Numéro de TA : à compléter si le technicien ayant pris la décision sur la conformité de la culture est 
différent de celui qui a réalisé l’inspection. 

• Blocage de la récolte : non utilisé en lin. 

 

Attention : pour une inspection donnée, le total des superficies acceptées ou déclassées et refusées doit être 
égal à la superficie inspectée. 

• Date et signature : Avant de dater et signer l’ensemble des fiches d’inspection, je vérifie l’exhaustivité 
des informations relatives aux respects des règles de production. 

 

Le cadre grisé au bas de la fiche est réservé à l’inspecteur SOC France 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

CCERT-DR-06-322 révision 1.0 - Date d’application 10/05/2023 20 

 

Visite supplémentaire 
 

L’objectif de la visite 

Je vérifie l’exécution des travaux demandés lors de ma précédente visite. 

Je vérifie les conditions de productions suivantes suivant les cas. 

 

L’isolement 

Je valide, après travaux, le respect des distances réglementaires pour l’isolement et j’enregistre ensuite la 
décision de conformité. Je coche la case adéquate sur la fiche. 

 

La pureté variétale 

Je vérifie que les épurations demandées sont terminées et je réalise une nouvelle évaluation de la pureté 
variétale en effectuant des nouveaux comptages suivant la méthode vu précédemment. 

Je reporte l’ensemble des comptages réalisés sur la fiche d’inspection et j’enregistre la conformité de la 
pureté variétale dans les cases correspondantes suivant le résultat trouvé " C ou NC ". 

 

Sur la fiche d’inspection dans le cadre " Visite d’inspection "au regard de ma dernière date de visite , 
j’indique le numéro de l’avis d’inspection , je coche la case " Réalisation des travaux " et la date à laquelle 
cela a été vérifié. 

 

 

 

 

 

Ensuite, je peux prendre une décision sur la conformité de la culture (p18-19)  

 

 

 

 

 

 

 



 

CCERT-DR-06-322 révision 1.0 - Date d’application 10/05/2023 21 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

7 - Exemple de fiches d'inspection



 

CCERT-DR-06-322 révision 1.0 - Date d’application 10/05/2023 22 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

CCERT-DR-06-322 révision 1.0 - Date d’application 10/05/2023 23 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

CCERT-DR-06-322 révision 1.0 - Date d’application 10/05/2023 24 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

CCERT-DR-06-322 révision 1.0 - Date d’application 10/05/2023 25 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

CCERT-DR-06-322 révision 1.0 - Date d’application 10/05/2023 26 

 

 

 

 

Quand dois-je remplir un avis d’inspection 

 

Il doit être rédigé : 

• A chaque fois que des travaux sont nécessaires pour mettre la culture en conformité avec les règles 
de production. 

• à chaque fois qu'un refus doit être prononcé. 
• à chaque fois qu'un déclassement partiel. 

L'avis d’inspection est numéroté et permet d'informer rapidement toutes les parties intéressées. 

A chaque utilisation d’un avis d’inspection, son numéro doit être reporté dans la case adéquate sur la fiche 
d’inspection et également la date de vérification des travaux demandés. 

 

Je remplis un avis par action , en conséquence, un avis ne peut pas avoir deux rubriques remplies 

 

 

 

 

 

 

 

Comment dois-je remplir un avis d’inspection 

 

Je remplis lisiblement et impérativement: 

• Le nom et l’adresse de l’agriculteur 
• L’espèce, la variété et la catégorie 
• Le numéro de culture 
• L’établissement contractant 
• Mon nom et mon numéro de TA 

 

 

8 - L'avis d'inspection
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Je coche la case correspondant à l’information à diffuser : 

- Cas d’un refus : 
- Je renseigne le code et le libellé en précisant les éléments occasionnant cette décision.(annexe n°2) 
- J’indique la surface non conforme.  
- Je date et signe le document. 

- Cas d’un refus partiel : 
- Je renseigne le code et le libellé en précisant les éléments occasionnant cette décision.(annexe n°2) 
- J’indique la surface non conforme.  
- Je fais un plan précis de la zone refusée afin de pouvoir la repérer ultérieurement. 
- Je date et signe le document 

- Cas d’une demande de travaux : 
- Je mentionne les travaux qui doivent être réalisés par le producteur pour mettre sa parcelle en 

conformité avec les normes. 
- J’inscris la date limite de réalisation de ces travaux. 
- Je réalise un plan si nécessaire. 
- Je date et signe le document. 

- Cas d’un déclassement partiel : 
- Je fais un plan précis de la ou des zone(s)acceptée(s)dans la catégorie d’origine et de la ou des 

zone(s) déclassée(s) afin de pouvoir la ou les repérer ultérieurement. (Parcelle A et B - p 13) 
- Je date et signe le document 

 

Envoi des folios de l’avis d’inspection 

 

Les exemplaires sont répartis comme suit : 

   A l’agriculteur multiplicateur   :le jour même     (Folio blanc) 
   A l’entreprise     :dans les 24 heures suivant la visite  (Folio bleu) 
   A la délégation régionale de SEMAE :dans les 24 heures suivant la visite  (Folio jaune) 
   A la structure délégataire  :pas concerné en lin   (Folio vert) 
   Au technicien agréé   :à conserver par le TA   (Folio blanc) 

 

Pour l’envoi des avis d’inspection à la délégation régionale de SEMAE, l’adresse est identique à celle utilisée 
pour l’envoi des fiches d’inspection.(p 30) 

 

Exemple d’avis d’inspection de cultures de semences de lin 
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A la fin des visites, l’ensemble des fiches d’inspection doit être envoyé dans les plus brefs délais à la 
délégation régionale de SEMAE dont dépend la culture et en tout état de cause avant la récolte. 

 

Dans le cas d’enregistrement des inspections sur un support  informatisé, je transfère mes données très 
régulièrement. 
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Annexe n°1 : Organisation des inspections cultures 
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Annexe n°2 : Codification des motifs de refus 
 

 

• Refus pour état cultural : 
 

- 100 : Mauvais état cultural en général 

 

• Refus pour règles de culture non respectées : 
 

- 200 : Mauvais isolement 
- 201 : Non-respect de la filiation 

 

• Refus pour défaut variétal: 
 

- 400 : Pureté génétique ou variétale insuffisante 
- 402 : Défaut d’identité variétale 

 

• Refus pour état sanitaire : 
 

- 600 : Mauvais état sanitaire 

 

 

Aucun autre code est utilisable 

 

S’il existe 2 ou plusieurs motifs de refus pour une même culture, indiquer le code correspondant au motif 
principal (le plus grave) qui détermine à lui seul le rejet de la culture. 
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Annexe n°3 : Etat sanitaire du lin (Maladies) 
 

 

Moisissure blanche (Oïdium) / Oïdium lini       Image (source Arvalis) 

 

 



 

CCERT-DR-06-322 révision 1.0 - Date d’application 10/05/2023 34 

Annexe n°3 : Etat sanitaire du lin (Maladies) 
 

 

La Courbure du lin / Kabatiella lini        Image (source Arvalis) 
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Annexe n°3 : Etat sanitaire du lin (Maladies) 
 

 

La Brunissure/ Kabatiella lini         Image (source Arvalis) 
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Annexe n°3 : Etat sanitaire du lin (Maladies) 
 

 

La Brûlure / Chalara elegans + Pythium sp       Image (source Arvalis) 
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Annexe n°3 : Etat sanitaire du lin (Maladies) 
 

 

Septoriose (pasmo) / Septoria linicola = Mycospharella linicola    Image (source Arvalis) 
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Annexe n°3 : Etat sanitaire du lin (Maladies) 
 

 

Mort lin / Phoma exigua var. linicola        Image (source Arvalis) 
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Annexe n°3 : Etat sanitaire du lin (Maladies) 
 

 

Fusariose/ Fusarium oxysporum f.sp.lini       Image (source Arvalis) 
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Annexe n°3 : Etat sanitaire du lin (Maladies) 
 

 

Anthracnose / Collerotrichum lini        Image (source Arvalis) 
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Annexe n°3 : Etat sanitaire du lin (Maladies) 
 

 

Moisissure grise / Botrytis cinerea        Image (source Arvalis) 
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Annexe n°3 : Etat sanitaire du lin (Maladies) 
 

 

Rouille / Melampsora lini         Image (source Arvalis) 
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Annexe n°3 : Etat sanitaire du lin (Maladies) 
 

 

Verticilliose / Verticillum dahliae        Image (source Arvalis) 
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Annexe n°3 : Etat sanitaire du lin (Maladies) 
 

 

Fonte des semis          Image (source Arvalis) 

• Moisissure verte / Alternaria linicola 
• Rhizoctone / Rhizoctonia solani 
• Fusariose / Fusarium sp. ……… 
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Annexe n°3 : Etat sanitaire du lin (Maladies) 
 

 

Sclerotiniose / Sclerotinia sclerotiorum       Image (source Arvalis) 
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Annexe n°3 : Etat sanitaire du lin (Maladies) 
 

 

Carence en zinc          Image (source Arvalis) 
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Avis d’inspection Document officiel remis par le TA à l’agriculteur précisant les travaux à réaliser pour 
mise aux normes de la culture, et/ou notifiant un refus de tout ou partie de son 
contrat de production. 

Autogame Espèce dont les plantes se reproduisent par autofécondation. La fleur d’une plante 
ne peut être fécondée que par son propre pollen ou le pollen d’une fleur de la même 
plante. 

Comptage Dénombrement, selon un protocole défini par le SOC France, des impuretés 
spécifiques ou variétales dans une population de plantes définie par une surface ou 
un nombre d’individus.  

Délai de réentrée Délai légal entre la fin de l’application d’un traitement phytosanitaire effectué sur 
une parcelle et la possibilité légale de pénétrer dans cette même parcelle. 

Epuration Elimination des impuretés spécifiques ou variétales (plantes hors types) dans les 
parcelles de production de semences. 

Etiquette officielle de 
certification  

Etiquette, portant le logo du SOC France, de couleur blanche barrée de violet 
(semences de pré bases) ou blanche (semences de base) ou bleue (semences 
certifiées R1) ou rouge (semences certifiées R2) apposée sur les sacs de semences 
mères attestant de leur certification. 

Epuration Elimination des impuretés spécifiques, variétales (plantes hors-type) et/ou sanitaires 
dans les parcelles de production de semences. 

Evaluation Calcul d’un taux d’impuretés suivant un protocole défini par le SOC France. 

Etat cultural Apparence d’une culture par rapport au développement des plantes, à la présence 
de maladies ou de mauvaises herbes. 

Fiche d’inspection Rapport officiel d’inspection sur lequel sont enregistrés les résultats des visites 
d’inspection : mesures, évaluations, comptages, constats, observations… . 

Stade « Floraison » Stade auquel 50 % des plantes d’une lignée ou d’un parent sont fleuries.  

Identité variétale Ensemble des caractères morphologiques décrits lors de l’inscription de la variété sur 
le Catalogue officiel (description officielle). 

Impureté variétale  Plante manifestement différente de la variété (par rapport à la description officielle) 
sur un ou plusieurs caractères morphologiques. 

Isolement Distance minimum attendue entre la production de semences et une autre culture. 

Refus Action de refuser tout ou partie d’une production de semences qui ne répond aux 
règles et normes qui lui sont applicables. La partie refusée est dite non-conforme. 

Variété Groupe de plantes d’une espèce végétale donnée ayant des caractéristiques 
identiques. 
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